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LOIN° 
AUTORlSANT LA RATIFICATlO-'N--D--U-::T=-==RAI--==TE DE L'ORGANISATlON 

MONDIALE DE LA PROPRlETE INTELLECTUELLE (OMPI) SUR LE DROIT 
D' AUTEUR (WCT), ADOPTE A GENEVE LE 20 DECEMBRE 1996 

Article 1er
. Est autorisee la ratification du Traite de l'Organisation Mondiale de 

la Propriete Intellectuelle (OMPI) sur le droit d'auteur (WCT))adopte' a Geneve 
le 20 decembre 1996. 

Article 2. La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Delibere et adopte le 14 [evrier 2002 


